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Comptes de résultat Budget 2026 Budget 2025 

    Charges Revenus Charges Revenus 

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 116 880.00 25 000.00 105 680.00 17 000.00 

01 Législatif et exécutif 59 000.00 25 000.00 49 800.00 17 000.00 

0110 
Assemblée des délégués, organe de révision, 
commission financière 

5 000.00 0.00 5 300.00 0.00 

0110.3000.00 Jetons et frais de la commission financière 1 500.00   1 500.00   

0110.3102.00 Publications, annonces 1 000.00   1 000.00   

0110.3132.00 Honoraires de l'organe de révision 2 000.00   2 300.00   

0110.3170.00 Frais de déplacement et autres frais 500.00   500.00   

0120 Comité de direction 54 000.00 25 000.00 44 500.00 17 000.00 

0120.3000.00 Traitement du comité de direction 20 000.00   23 000.00   

0120.3000.01 Jetons commission de bâtisse et AESC2040 25 000.00   15 000.00   

0120.3050.00 
Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 
administratifs 

4 000.00   3 500.00   

0120.3170.00 Frais de déplacement et autres frais 5 000.00   3 000.00   

0120.4910.00 Imputation interne séances AESC2040   25 000.00   17 000.00 

02 Services généraux 57 880.00   55 880.00   

0210 Administration des finances 500.00   500.00   

0210.3130.00 Frais bancaires et postaux 500.00   500.00   

0220 Administration générale 57 380.00   55 380.00   

0220.3010.00 Salaire du personnel 39 500.00   39 500.00   

0220.3010.09 
Remboursement de salaires du personnel par les 
assurances 

        

0220.3050.00 
Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 
administratifs 

3 000.00   3 000.00   

0220.3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 4 900.00   4 900.00   

0220.3053.00 Cotisations patronales à l'assurances-accidents 330.00   330.00   

0220.3054.00 
Cotisations patronales à la caisse de compensation pour 
AF 

1 000.00   1 000.00   

0220.3055.00 
Cotisations patronales à l'assurance d'indemnités 
journalières en cas de maladie 

350.00   350.00   

0220.3099.00 Autres charges de personnel  0.00   0.00   

0220.3100.00 Fournitures de bureau 1 000.00   1 000.00   

0220.3102.00 Imprimés et publications 100.00   100.00   

0220.3110.00 Mobilier et machines de bureau 500.00   500.00   

0220.3113.00 Matériel informatique 2 000.00   0.00   

0220.3118.00 Acquisition de logiciels et de licences         

0220.3130.00 Prestations de service, téléphone, affranchissements 200.00   200.00   

0220.3137.00 Redevances radio-TV 800.00   800.00   

0220.3158.00 Maintenance informatique 1 700.00   1 700.00   

0220.3170.00 Frais de réception et de délégations 2 000.00   2 000.00   
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Comptes de résultat Budget 2026 Budget 2025 

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 2 895 200.00 3 286 480.00 2 417 500.00 2 905 480.00 

7201 Traitement des eaux usées 2 895 200.00 3 286 480.00 2 417 500.00 2 905 480.00 

7201.3010.00 Salaires du personnel 477 000.00   470 000.00   

7201.3010.01 Indemnités de piquet du personnel 13 000.00   13 000.00   

7201.3010.02 Salaires personnel auxiliaire nettoyage (travaux été) 3 500.00   3 000.00   

7201.3010.09 
Remboursement de salaires du personnel par les 
assurances 

        

7201.3040.01 Allocations patronales pour enfants 12 000.00   10 800.00   

7201.3050.00 
Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 
administratifs 

35 000.00   33 000.00   

7201.3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 62 000.00   60 000.00   

7201.3053.00 Cotisations patronales à l'assurances-accidents 3 800.00   3 600.00   

7201.3054.00 
Cotisations patronales à la caisse de compensation pour 
AF 

13 000.00   12 500.00   

7201.3055.00 
Cotisations patronales à l'assurance d'indemnités 
journalières en cas de maladie 

3 000.00   3 000.00   

7201.3090.00 Formation et perfectionnement du personnel 12 000.00   18 000.00   

7201.3099.00 Autres charges du personnel 3 000.00   3 000.00   

7201.3101.00 Fournitures et matériel d'exploitation 85 000.00   100 000.00   

7201.3101.01 Fournitures et matériel de sécurité 2 000.00   2 000.00   

7201.3101.02 Fournitures et matériel de laboratoire 5 000.00   5 000.00   

7201.3101.03 Produits chimiques 200 000.00   200 000.00   

7201.3101.04 Produits d'entretien et nettoyage 3 000.00   2 500.00   

7201.3111.00 Achat de machines, appareils, véhicules et outils 10 000.00   10 000.00   

7201.3112.00 Equipement du personnel 2 000.00   1 000.00   

7201.3120.00 Frais d'alimentation en électricité 10 000.00   10 000.00   

7201.3120.01 Frais d'alimentation en eau 10 000.00   11 000.00   

7201.3120.02 Elimination sable et dégrillage 30 000.00   30 000.00   

7201.3120.03 Frais de traitement et d'élimination des boues 430 000.00   420 000.00   

7201.3120.04 Frais de transport des boues 35 000.00   36 000.00   

7201.3120.05 Frais de prise en charge des boues externes 415 000.00   370 000.00   

7201.3130.01 Frais de télécommunications et de ports 3 600.00   3 600.00   

7201.3130.02 Frais d'analyse et d'expertise 25 000.00   23 000.00   

7201.3132.00 Honoraires conseillers externes, ingénieurs, spécialistes 5 000.00   2 000.00   

7201.3132.01 Honoraires conseiller externe cadastre eaux industrielles 7 000.00   3 000.00   

7201.3132.02 Honoraires ingénieurs campagne de mesures 48 000.00       

7201.3134.00 Primes d'assurances diverses 52 000.00   52 000.00   

7201.3134.01 Prime d'assurance véhicules  4 500.00   4 500.00   
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Comptes de résultat Budget 2026 Budget 2025 

7201.3137.00 Impôt sur les véhicules 1 200.00   1 200.00   

7201.3137.01 Taxe fédérale traitement des micropolluants 198 000.00   193 000.00   

7201.3142.00 Entretien du lagon 130 000.00   50 000.00   

7201.3143.00 Entretien des collecteurs et des BEP  15 000.00   15 000.00   

7201.3143.01 Entretien et vidange digesteur et stockeur 10 000.00   10 000.00   

7201.3144.00 Entretien et réparation immeuble STEP 3 000.00   12 000.00   

7201.3144.01 Entretien extérieur STEP 1 000.00   1 000.00   

7201.3151.00 Entretien des moteurs à gaz 25 000.00   25 000.00   

7201.3151.01 Entretien et réparation installations techniques 100 000.00   90 000.00   

7201.3151.02 
Entretien et réparation installations électriques et 
commandes 

25 000.00   20 000.00   

7201.3151.03 Entretien et réparation des machines  30 000.00   35 000.00   

7201.3151.04 Entretien et réparation véhicules d'exploitation 3 000.00   3 000.00   

7201.3153.00 Entretien du matériel informatique 3 000.00   3 000.00   

7201.3158.00 Maintenance et mises à jour informatiques 5 000.00   5 000.00   

7201.3160.00 Location place entreposage 1 800.00       

7201.3170.00 Frais de déplacement et autres frais 3 000.00   2 000.00   

7201.3300.40 Amortissements planifiés des bâtiments (garage) 4 800.00   4 800.00   

7201.3300.41 Amortissements planifiés des moteurs à gaz 32 000.00   32 000.00   

7201.3300.42 Amortissements planifiés des disques biologiques 285 000.00       

7201.3300.60 Amortissements planifiés des biens meubles         

7201.3510.00 Attribution financement spécial maintien de la valeur         

7201.4240.00 Produit vente d'électricité   200 000.00   210 000.00 

7201.4240.01 Produit du traitement des boues   1 000 000.00   1 000 000.00 

7201.4240.02 Déshydratation pour tiers   55 000.00   55 000.00 

7201.4240.03 Travaux pour des tiers   40 000.00   40 000.00 

7201.4260.00 Remboursement de tiers et d'assurances   1 000.00   1 000.00 

7201.4470.00 Droit de superficie déchetterie de Pensier   3 000.00   3 000.00 

7201.4479.00 Loyer antenne Swisscom   5 700.00   5 700.00 

7201.4510.00 Prélèvement financement spécial maintien de la valeur         

7201.4612.00 Participation des communes aux frais d'exploitation   1 656 780.00   1 060 780.00 

7201.4612.01 Participation des communes aux frais financiers   300 000.00   400 000.00 

7201.4612.02 Droit d'entrée commune de Misery-Courtion   25 000.00   25 000.00 

7201.4612.03 Droit d'entrée commune de Prez (village de Corserey)       105 000.00 
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PROJET DE BUDGET 2026 

Commentaires du budget 2026 
 

Explications des principales différences entre les budgets 2026 et 2025 

 

Administration générale 
 

Chapitre 0 Administration générale - charges 

Budget 2026 CHF 116'880.00 Budget 2025 CHF 105'680.00 

 

Compte 0120.3000.00 Traitement du comité de direction 

Budget 2026 CHF 20’000.00  Budget 2025 CHF 23’000.00 

Uniquement séances ordinaires du comité de direction 

 

Compte 0120.3000.01 Jetons commission de bâtisse et AESC2040 

Budget 2026 CHF 25’000.00  Budget 2025 CHF 15’000.00 

Séances CoBa plus nombreuses et indemnité annuelle forfaitaire de CHF 2'000.00/membre 

 

Compte 0120.3170.00 Frais de déplacement et autres frais 

Budget 2026 CHF 5’000.00  Budget 2025 CHF 3’000.00 

Frais de déplacement + frais comité de direction (repas fin législature) 

 

Compte 0120.4910.00 Imputation interne séances AESC2040 

Budget 2026 CHF 25’000.00  Budget 2025 CHF 17’000.00 

En relation avec le compte 0120.3000.01 

 

Compte 0220.3113.00 Matériel informatique 

Budget 2026 CHF 2’000.00  Budget 2025 CHF 0.00 

Achat PC portable 

Comptes de résultat Budget 2026 Budget 2025 

9 FINANCES 300 000.00 600.00 400 000.00 700.00 

9610 Intérêts 300 000.00 200.00 400 000.00 300.00 

9610.3401.00 Intérêts des dettes à long terme 300 000.00   400 000.00   

9610.4401.00 Intérêts des créances et comptes courants   200.00   300.00 

9710 Redistributions liées à la taxe sur le CO2   400.00   400.00 

9710.4699.00 Redistributions liées à la taxe sur le CO2   400.00   400.00 

9900 Postes non ventilables 0.00 0.00 0.00 0.00 

9900.4895.00 Prélèvement sur la réserve de réévaluation du PA         

            

  Total des charges 3 312 080.00   2 923 180.00   

  Total des revenus   3 312 080.00   2 923 180.00 

  Excédent de recettes 0.00   0.00   

  Excédent de dépenses   0.00   0.00 
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Exploitation 

 
Chapitre 7 Exploitation - Charges 

Budget 2026 CHF 2'895'200.00  Budget 2025 CHF 2'417'500.00 

 

Chapitre 7 Exploitation - Revenus 

Budget 2026 CHF 3'286'480.00  Budget 2025 CHF 2'905'480.00 

 

Compte 7201.3090.00 Formation et perfectionnement du personnel 

Budget 2026 CHF 12'000.00 Budget 2025 CHF 18'000.00 

Formation nouveau collaborateur 

 

Compte 7201.3101.00 Fournitures et matériel d’exploitation 

Budget 2026 CHF 85'000.00 Budget 2025 CHF 100’000.00 

Le budget 2026 est réparti comme suit : 

Remplacement toiles de filtres CHF 25’000.00 

Remplacement paliers disques CHF 15'000.00 

Achat pompes et matériel de révision  CHF 30'000.00 

Tuyauterie, vannes, etc. CHF 15'000.00 

 

Compte 7201.3120.05 Frais de prise en charge des boues externes 

Budget 2026 CHF 415’000.00 Budget 2025 CHF 370’000.00 

1 camion par semaine de plus pour la livraison de boues externes (Step de Marly) 

 

Compte 7201.3132.01 Honoraires conseiller externe cadastre eaux 
industrielles 

Budget 2026 CHF 7'000.00 Budget 2025 CHF 3’000.00 

En rapport avec les comptes 2024 – plus de contrôles en 2026 

 

Compte 7201.3132.02 Honoraires ingénieurs campagne de mesures 

Budget 2026 CHF 48'000.00 Budget 2025 CHF 0.00 

Nouvelle campagne de mesures indispensable 

 

Compte 7201.3137.01 Taxe fédérale des micropolluants 

Budget 2026 CHF 198’000.00 Budget 2025 CHF 193’000.00 

Augmentation population 

 

Compte 7201.3142.00 Entretien du lagon 

Budget 2026 CHF 130’000.00 Budget 2025 CHF 50’000.00 

Suite à l’étude réalisée en 2025, curage périodique tous les 2 ans du lagon 

 

Compte 7201.3151.01 Entretien et réparation installations 
techniques 

Budget 2026 CHF 100'000.00 Budget 2025 CHF 90’000.00 

Maintien et modification des installations de traitement des boues  

 

Compte 7201.3151.02 Entretien et réparation installations 
électriques et commandes 

Budget 2026 CHF 25'000.00 Budget 2025 CHF 20’000.00 

Changement visualisation  
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Compte 7201.3151.03 Entretien et réparation des machines  

Budget 2026 CHF 30'000.00 Budget 2025 CHF 35'000.00  

Le budget 2026 est réparti comme suit : 

Vis, soufflantes, compresseurs CHF 5'000.00 

Graisses, huiles, divers produits CHF 10'000.00 

Entretien tondeuse, débroussailleuse, etc.  CHF 5'000.00 

Entretien pompes CHF 10'000.00 

 

Compte 7201.3160.00 Location place entreposage 

Budget 2026 CHF 1'800.00 Budget 2025 CHF 0.00 

En prévision du futur chantier, la place d’entreposage située à l’entrée de la Step, est louée à la 

commune de Courtepin afin d’y entreposer les bennes et du matériel 

 

Compte 7201.3300.42 Amortissements planifiés des disques 
biologiques 

Budget 2026 CHF 285'000.00 Budget 2025 CHF 0.00 

Amortissement sur 5 ans – 20%, soit de 2026 à 2030 

 

Compte 7201.4612.00 Participation des communes aux frais 
d’exploitation 

Budget 2025 CHF 1'656’780.00 Budget 2024 CHF 1'060’780.00 

Augmentation des charges due principalement à :   

Amortissement disques biologiques CHF 285'000.00 

Entretien du lagon CHF 130'000.00 

Augmentation boues externes  CHF 45'000.00 

Et une diminution de produits : 

Raccordement Corserey    CHF 105'000.00 

 

Compte 7201.4612.01 Participation des communes aux frais 
financiers 

Budget 2026 CHF 300’000.00 Budget 2025 CHF 400’000.00 

Emprunt estimé au 31.12.2025 d'env. CHF 8'000'000.00 - avance à terme fixe 

Emprunt 2026 d'env. CHF 25'000'000.00 (réparti sur l'année 2026) - avance à terme fixe 

Taux d’intérêt plus bas estimé entre 1.00 % et 1,25 % 

 

Compte 7201.4612.02 Commune de Misery-Courtion – droit d’entrée 

Budget 2026 CHF 25'000.00 Budget 2025 CHF 25’000.00 

Acompte de la commune de Misery-Courtion calculé sur 5 à 6 ans jusqu’au raccordement de Misery 

sur la Step de Pensier 

 

Compte 7201.4612.03 Commune de Prez – droit d’entrée (village de 
Corserey) 

Budget 2026 CHF 0.00 Budget 2025 CHF 105’000.00 

Droit d’entrée de Corserey – raccordé et facturé en 2025 

 

Finances 
 

Compte 9610.3401.00 Intérêts des dettes à long terme 

Budget 2026 CHF 300’000.00 Budget 2025 CHF 4000'000.00 

Emprunt 2025 d’env. CHF 8'000'000.00 – avance à terme fixe 

Emprunt 2026 d’env. CHF 25'000'000.00 (réparti sur l’année 2026) – avance à terme fixe 
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Comptes d'investissement Budget 2026 Budget 2025 

    
Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

7 
PROTECTION - AMENAGEMENT DE 
L'ENVIRONNEMENT 

        

7201.5000.00 Achat de terrain         

7201.5040.02 Construction et rénovation Step 25 000 000.00   21 500 000.00   

7201.5040.03 Travaux mesures d’urgences maintien STEP actuelle     500 000.00   

  Total des charges d'investissements 25 000 000.00   22 000 000.00   

  Total des produits d'investissements   0.00   0.00 

  Investissement net   25 000 000.00   22 000 000.00 

 

 

Investissements approuvés 

 
 

Compte 7201.5040.02 Construction et rénovation Step 

Budget 2026 CHF 25’000’000.00 Budget 2025 CHF 21’500’000.00 

Filière eau : 

Terrassement, travaux spéciaux 

Taxes d'évacuation des matériaux d'excavation pollués 

Début du gros œuvre 

Travaux station transformatrice 

Paiement de divers acomptes de 30% à la commande, notamment sur l'ensemble des équipements 
électromécaniques de la filière eau 

Général : 

Honoraires des ingénieurs, experts et prestations du MO 
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PARTICIPATION DES COMMUNES 

BUDGET 2026 - EXPLOITATION  
(y compris la taxe sur les micropolluants) 

La clé de répartition des frais d’exploitation se fait sur la base de l’art. 27 des statuts, soit sur les résultats 
des campagnes de mesures des débits.  

Nouvelle clé de répartition suite au raccordement de Corserey 

Cette clé de répartition sera ajustée dès 2027, pour toutes les communes, suite à la campagne de 
mesures effectuée durant l'année 2026 

Communes 
Clé de 

répartition  
Frais d'exploitation 
selon budget 2026 

TVA 8.1 % TOTAL 

Avry 5.75 95 264.85 7 716.45 102 981.30 

Belfaux 12.38 205 109.35 16 613.85 221 723.20 

Corminboeuf 12.25 202 955.55 16 439.40 219 394.95 

Courtepin 41.60 689 220.50 55 826.85 745 047.35 

Givisiez 5.60 92 779.70 7 515.15 100 294.85 

Gurmels 1.48 24 520.35 1 986.15 26 506.50 

La Brillaz 7.00 115 974.60 9 393.95 125 368.55 

La Sonnaz 3.10 51 360.20 4 160.20 55 520.40 

Misery-Courtion 2.70 44 733.00 3 623.35 48 356.35 

Prez 8.14 134 861.90 10 923.80 145 785.70 

  100.00 1 656 780.00 134 199.15 1 790 979.15 

     

BUDGET 2026 - FRAIS FINANCIERS 
     

La clé de répartition des frais financiers se fait sur la base de l’art 22 des statuts, soit en % des habitants 
+ EH souscrits par les communes à l’horizon 2040-45. 

Communes 
Clé de 

répartition  
Frais financiers 

selon budget 2026 
TVA 8.1 % TOTAL 

Avry 7.42 22 260.00 1 803.05 24 063.05 

Belfaux 12.93 38 790.00 3 142.00 41 932.00 

Corminboeuf 14.61 43 830.00 3 550.25 47 380.25 

Courtepin 32.58 97 740.00 7 916.95 105 656.95 

Givisiez 7.90 23 700.00 1 919.70 25 619.70 

Gurmels 0.91 2 730.00 221.15 2 951.15 

La Brillaz 5.99 17 970.00 1 455.55 19 425.55 

La Sonnaz 3.47 10 410.00 843.20 11 253.20 

Misery-Courtion 6.29 18 870.00 1 528.45 20 398.45 

Prez 7.90 23 700.00 1 919.70 25 619.70 

  100.00 300 000.00 24 300.00 324 300.00 
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AESC 2040 Extension et renouvellement - Step de Pensier 
   

Planification financière des investissements 2026 - 2030 
   

Année Libellé Montants annuels 

      

2026 

Filière eau : 
Terrassement, travaux spéciaux 

Taxes d'évacuation des matériaux d'excavation pollués 
Début du gros œuvre 

Travaux station transformatrice 
Paiement de divers acomptes de 30% à la commande, notamment sur l'ensemble 

des équipements électromécaniques de la filière eau 
Général : 

Honoraires des ingénieurs, experts et prestations du MO 

 25 000 000.00 CHF  

      

2027 

Filière eau :  
Suite du gros œuvre 

Début du second œuvre (aménagements intérieurs, EMCR, CVCS) 
Paiements de divers acomptes de 30% à la commande et au début du montage, 

notamment 2ème acompte sur l'ensemble des équipements électromécaniques de la 
filière eau 

Filière boue : 
Divers travaux, à définir plus précisément en 2026 

Général : 
Honoraires des ingénieurs, experts et prestations du MO 

 15 000 000.00 CHF  

      

2028 

Filière eau :  
Suite et fin gros œuvre 
Suite du second œuvre  

Divers travaux d'aménagements extérieurs 
Paiements de divers acomptes de 30% à la commande, au début du montage et à la 

réception 
Filière boues : 

Divers travaux, à définir plus précisément en 2026 
Général : 

Honoraires des ingénieurs, experts et prestations du MO 

 15 000 000.00 CHF  

      

2029 

Filière eau :  
Suite et fin gros œuvre 

Divers travaux d'aménagements extérieurs 
Mises en service 

Paiements de divers acomptes à la commande, au début du montage et à la 
réception, notamment 3ème et 4ème acomptes sur l'ensemble des équipements 

électromécaniques de la filière eau 
Filière boues : 

Divers travaux, à définir plus précisément en 2026 
Général : 

Honoraires des ingénieurs, experts et prestations du MO 

 12 000 000.00 CHF  

      

2030 

Filière eau : 
Éventuellement travaux aménagements extérieurs 

Filière boue : 
Divers travaux, à définir plus précisément en 2026 

Général : 
Honoraires des ingénieurs, experts et prestations du MO 

 10 000 000.00 CHF  
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Planification financière des comptes de résultats 2026 – 2030 
 
 

 
 

 
En raison de l'incertitude quant à l’avancement des travaux de la future Step, il a été difficile d'estimer 
les augmentations ou diminutions des comptes de résultats, en particulier pour les postes liés à 
l'entretien, à la réparation des installations ainsi qu’aux besoins en eau et en électricité. 

Le besoin en personnel augmentera d'ici au 1er janvier 2029, en raison du chantier de la nouvelle 
Step. 

Les amortissements planifiés des disques biologiques débuteront en 2026 et auront un impact 
financier sur la participation des communes aux frais d’exploitation pendant 5 ans.  

La participation aux frais financiers augmentera également en raison des emprunts supplémentaires 
et des intérêts qui en résulteront. 

Cependant, dès 2030, si l’installation de traitement des micropolluants est réalisée, nous ne devrons 
plus nous acquitter de la taxe de CHF 9.00 par habitant, ce qui représentera une diminution d’environ 
CHF 200'000.00. 


